LE 15 MARS 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance ordinaire en ajournement du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 15 mars 2010, à l’édifice municipal, à compter de 20 h 00.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien

Mme Odette Lapointe

M. Michel Boileau

M. Richard Jacques

Mme Ginette Bilodeau

M. Alain Belley

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

10-056
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Mme Ginette Bilodeau

          appuyé par M. Alain Belley

          et résolu

Que la présente séance ordinaire en ajournement soit ouverte à compter de 20.00 heures et que l’ordre du jour présenté soit adopté avec varia ouvert.

Adopté unanimement

10-057
EMPRUNT PAR BILLET – RÈGLEMENTS NOS 477-08 ET 484-08


ACCEPTATION DE L’OFFRE DE LA CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LA VALLÉE DE L’ETCHEMIN_______________

Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

QUE la Paroisse de Saint-Malachie accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse Populaire Desjardins de la Vallée de l’Etchemin pour son emprunt de 580 500 $ par billet en vertu des règlements d’emprunt numéros 477-08 et 484-08, au pair, échéant en série cinq (5) ans comme suit :

	34 700 $
	3,68000 %
	23 mars 2011

	35 900 $
	 3,68000 %
	23 mars 2012

	37 000 $
	 3,68000 %
	23 mars 2013

	38 300 $
	 3,68000 %
	23 mars 2014

	434 600 $
	 3,68000 %
	23 mars 2015


QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.
Pour : 5

(M. Michel Boileau s’abstient de voter)

Adopté majoritairement

10-058
EMPRUNT PAR BILLET – RÈGLEMENTS NOS 477-08 ET 484-08

RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE

ATTENDU QUE, conformément aux règlements d’emprunt suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d’eux, la Paroisse de Saint-Malachie souhaite emprunter par billet un montant total de 580 500 $ :

	Règlement numéro
	Pour un montant de $

	477-08
	478 500

	484-08
	  102 000


ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier les règlements d’emprunt en vertu desquels ces billets sont émis;

Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

QU’un emprunt par billet au montant de 580 500 $ prévu aux règlements d’emprunt numéros 477-08 et 484-08 soit réalisé;

QUE les billets soient signés par le maire et la secrétaire-trésorière;

QUE les billets soient datés du 23 mars 2010;

QUE les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement;

QUE les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

	2011.
	34 700 $

	2012.
	35 900 $

	2013.
	37 000 $

	2014.
	38 300 $

	2015.
	39 700 $

	2015.
	394 900 $ (à renouveler)


QUE pour réaliser cet emprunt la Paroisse de Saint-Malachie émette pour un terme plus court que le terme prévu dans les règlements d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 23 mars 2010), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2016 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les règlements numéros 477-08 et 484-08, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt.

QUE la Paroisse de Saint-Malachie accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse Populaire Desjardins de la Vallée de l’Etchemin pour son emprunt de 580 500 $ par billet en vertu des règlements d’emprunt numéros 477-08 et 484-08, au pair, échéant en série cinq (5) ans comme suit :

	34 700 $
	3,68000 % 
	23 mars 2011

	35 900 $
	 3,68000 %
	23 mars 2012

	37 000 $
	 3,68000 %
	23 mars 2013

	38 300 $
	 3,68000 %
	23 mars 2014

	434 600 $
	 3,68000 %
	23 mars 2015


QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.

Adopté unanimement

10-059
RÈGLEMENT NUMÉRO 493-10

CONCERNANT LA TAXATION POUR L’ANNÉE 2010

Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance de ce conseil tenue le 7 décembre 2009 ;

Considérant le budget adopté pour l’année 2010 ;

Considérant qu’il y a lieu d’imposer certaines taxes ou compensations en conséquence ;

Considérant qu’une copie du présent règlement a été remise à tous les membres du conseil au moins deux jours avant la tenue de la présente séance, que les membres présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ;

En conséquence, 

Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par M. Alain Belley

qu’il soit ordonné et statué par règlement du conseil municipal de Saint-Malachie portant le numéro 493-10 et ce conseil ordonne et statue comme suit, savoir :

SECTION 1
TAXES SUR LA VALEUR  FONCIÈRE
ARTICLE 1-1 Qu’une taxe foncière générale soit imposée et prélevée pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 au taux de 0.8883$ par cent dollars de valeur imposable inscrite pour chacune des unités d’évaluation apparaissant au rôle d’évaluation de la municipalité de Saint-Malachie, en vigueur pour l’année financière 2010.

ARTICLE 1-2 Qu’une taxe spéciale pour le service de la dette soit   imposée et prélevée pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 au taux de 0.0417$ par cent dollars de valeur imposable inscrite pour chacune des unités d’évaluation apparaissant au rôle d’évaluation de la municipalité de Saint-Malachie, en vigueur pour l’année financière 2010.

SECTION 2
TARIFS  DE COMPENSATION POUR LA CUEILLETTE, LE TRANSPORT ET LA DISPOSITION DES DÉCHETS ET DES MATIÈRES RÉCUPÉRABLES_______________
ARTICLE 2-1
Qu’une compensation annuelle pour la cueillette, le transport et la disposition  des déchets et des matières récupérables soit imposée et prélevée pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 au tarif de 130.00$ par unité de base ou par unité de bacs équivalents (U.B.E.), le nombre d’unités se déterminant comme suit :

A) Pour l’application des dispositions de l’article 2-1 du présent règlement, les mots suivants signifient :

Bac : Bac roulant pour la disposition et la collecte  

mécanisée des déchets.

Contenant métallique : Contenant métallique pour la disposition et la collecte mécanisée des déchets inscrit à la liste des contenants métalliques à déchets tenue par la M.R.C. de Bellechasse.  Outre l’adresse de localisation et le nom du propriétaire de chaque contenant inscrit, ladite liste comprend notamment les informations suivantes : le nombre d’U.B.E. établie par la MRC selon le volume et le type de cueillette du contenant.
B)   Unité de logement permanent: 1 unité ;

C) Chalet, logement saisonnier ou secondaire ou destiné à loger une clientèle de passage:

Le nombre le plus élevé d’unités entre ce qui suit s’applique :

1.- 
Utilisant 0 bac : 0.5 unité
2.-
Utilisant 1 bac : 1 unité

D) Exploitation agricole enregistrée (E.A.E.) dont l’unité d’évaluation inscrite au rôle comprend au moins une unité de logement pour laquelle le paragraphe B) ou C) ci-haut s’applique déjà.  

Le nombre le plus élevé d’unités entre ce qui suit s’applique :

1.-
Chaque bac utilisé: 0.5 unité

2.- Chaque contenant métallique utilisé : Une demi (0.5) unité pour chaque U.B.E. établie par la M.R.C. de Bellechasse pour le contenant concerné.

E) Exploitation agricole enregistrée (E.A.E.) dont l’unité d’évaluation inscrite au rôle ne comprend aucune unité de logement.

Le nombre le plus élevé d’unités entre ce qui suit s’applique :

1.-
Utilisant 1 bac : 1 unité
Chaque bac supplémentaire utilisé : 0.5 unité

2.- Chaque contenant métallique utilisé :

Une (1) unité plus une demi (0.5) unité pour chaque unité de bac équivalent (U.B.E.) supplémentaire établie pour le contenant concerné.

F)  Commerce, industrie ou place d’affaires :

Le nombre le plus élevé d’unités entre ce qui suit s’applique :

1.-
Utilisant 0 à 1 bac : 1 unité

Chaque bac supplémentaire utilisé: 0.5 unité

2.-
Chaque contenant métallique utilisé:

Une (1) unité plus une demi (0.5) unité pour chaque unité de bac équivalent (U.B.E) supplémentaire établie pour le contenant concerné.

G) Si dans un même bâtiment ou immeuble (bâtiments et terrains d’une même unité d’évaluation portée au rôle) il se trouve à la fois deux (2) usages différents comme suit : un logement et soit un commerce, une industrie ou une place d’affaires, seul le nombre d’unités s’établissant comme au paragraphe F) du présent article s’applique.

H) Si dans un même bâtiment ou immeuble (bâtiments et terrains d’une même unité d’évaluation portée au rôle) il se trouve plus de deux (2) usages de type commercial et/ou industriel et/ou de place d’affaires et/ou résidentiel, seul le nombre le plus élevé d’unités entre ce qui suit s’applique :

1.-
Pour chaque unité de logement : le nombre d’unités déterminées comme au paragraphe B) ou C), selon le cas, du présent article ;

Pour chaque commerce, industrie ou place d’affaires :

-Utilisant 0 bac : 0.5 unité

-Utilisant 1 bac : 1 unité

 Chaque bac supplémentaire : 0.5 unité

2.-
Chaque contenant métallique utilisé : Une (1) unité plus une demi (0.5) unité pour chaque unité de bac équivalent (U.B.E.) supplémentaire établie par la MRC de Bellechasse pour le contenant concerné.

ARTICLE 2-2
Les compensations pour ces services doivent dans tous les cas être payées par le propriétaire.

SECTION 3
TARIFS DE COMPENSATION POUR LES SERVICES D’AQUEDUC, D’ÉGOUT ET D’ASSAINISSEMENT DU SECTEUR VILLAGE______________________________
ARTICLE 3-1
Que les tarifs de compensation pour les services d’aqueduc, d’égout et d’assainissement pour le secteur Village, pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010, soient imposés et prélevés suivant ceux décrétés par le règlement numéro 193 et ses amendements.

ARTICLE 3-2
Qu’une compensation pour le service de la dette soit imposée et prélevée pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 au tarif de 43.00$ par unité de base, à l’égard de chaque immeuble imposable compris dans l’arrondissement d’aqueduc décrit au règlement numéro 193, le nombre d’unités de chaque immeuble étant attribuées suivant le tableau établi au règlement numéro 477-08.

ARTICLE 3-3
Les compensations pour ces services doivent dans tous les cas être payées par le propriétaire.

SECTION 4
TARIFS DE COMPENSATION POUR LES SERVICES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT DU SECTEUR LA CRAPAUDIÈRE__________________________________
ARTICLE 4-1
Que les tarifs de compensation pour les services d’aqueduc, d’égout et d’assainissement pour le secteur La Crapaudière, pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010, soient imposés et prélevés suivant ceux décrétés par le règlement numéro 321-91 et ses amendements.

ARTICLE 4-2
Les compensations pour ces services doivent dans tous les cas être payées par le propriétaire.

SECTION 5
TARIFS DE COMPENSATION POUR LES SERVICES DE COLLECTE, DE TRANSPORT ET DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES DES RÉSIDENCES ET BÂTIMENTS ISOLÉS________________________________________
ARTICLE 5-1
Qu’une compensation annuelle pour les services de collecte, de transport et de traitement des eaux usées des résidences et bâtiments isolés, soit imposée et prélevée pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010, au tarif annuel de base de 100.00$ pour une vidange aux deux (2) ans pour une occupation permanente et au tarif annuel de base de 50.00$ pour une vidange aux quatre (4) ans pour une occupation saisonnière et ce, pour chaque « bâtiment isolé » ou « résidence isolée » (tels que définis ci-dessous) non desservis par un réseau d’égout sanitaire autorisé par le ministère de l’Environnement, au propriétaire de tout immeuble imposable situé à l’extérieur des « Secteurs réseaux » (tels que définis par le règlement numéro 193 et ses amendements et par le règlement numéro 321-91), sur lequel on retrouve tel bâtiment isolé ou résidence isolée.


Toute vidange autre que celles prévues au tarif de base fera l’objet d’un compte de taxe supplémentaire au tarif prévu au règlement de la MRC de Bellechasse concernant la gestion des boues des installations septiques.


Définitions :
  Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on entend par :


Bâtiment isolé : Un bâtiment qui n’est pas utilisé comme résidence isolée ou dont une partie n’est pas utilisée comme résidence isolée ayant à disposer d’eaux usées et qui n’est pas raccordé à un système d’égout autorisé par le sous-ministre de l’Environnement en vertu de l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LRQ, chap. M-15.2).

Résidence isolée : Une habitation qui n’est pas raccordée à un système d’égout autorisé par le sous-ministre de l’Environnement en vertu de l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LRQ, chap. M-15.2).

ARTICLE 5-2
Les compensations pour ces services doivent dans tous les cas être payées par le propriétaire.

SECTION 6
TARIF DE COMPENSATION POUR LA SIGNALISATION DES IMMEUBLES (SECTEUR RURAL)_______________
ARTICLE 6-1
Qu’une compensation pour la fourniture et l’installation de panneaux réfléchissants indiquant les numéros civiques des immeubles résidentiels, commerciaux ou industriels compris entre les adresses civiques de début et de fin indiquées à l’annexe « A » du présent règlement soit imposée et prélevée pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 au tarif de 17.00$ par bâtiment identifié au moyen d’un tel panneau.

ARTICLE 6-2
Les compensations pour ces services doivent dans tous les cas être payées par le propriétaire.

SECTION 7
TAUX D’INTÉRÊT SUR ARRÉRAGES

ARTICLE 7
Que le taux d’intérêt sur arrérages de taxes est de 15.00% pour l’année 2010.

SECTION 8
ENTRÉE EN VIGUEUR
ARTICLE 8
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ANNEXE « A »

Liste des adresses civiques visées par l’article 6 du présent règlement :

Route Henderson :
380 à 556 inclus et de 711 à 1466 inclus

Avenue Principale :
1548 à 1809 inclus

Chemin de la Station Touristique de la Crapaudière : 347 à 376 inclus

Côte de la Crapaudière : 100 à 130 inclus

Route Dion :
150 et 154

Dixième rang : 151 à 277 inclus

Rue Fleury :
100 à 123 inclus

Route Foster : 150

Route de Frampton : 100 à 150 inclus

Route Kelly :
196 à 203 inclus

Montée de Kinsella : 135 à 255 inclus

Rang Longue-Pointe : 105 à 245 inclus

Route du Pont Harper : 199

Chemin de la Rivière-Etchemin : 110 à 350 inclus

Chemin Royer : 114 à 210 inclus

Route Saint-Damien : 111 à  366 inclus

Route Saint-Jean : 30 à 266 inclus

Route de Saint-Nazaire : 401 et 412

Route Saint-Thomas : 101 à 105 inclus

Septième Rang : 121 et 130

Troisième Rang Nord : 104 à 159 inclus

Troisième Rang Sud :   210 à 257 inclus

Adopté unanimement

10-060
AVIS DE MOTION

AVIS DE MOTION est donné par M. Richard Jacques, conseiller, qu’un règlement ayant pour objet de modifier le règlement numéro 321-91 afin d’ajouter les tarifs de compensation d’aqueduc et d’égout d’un établissement non prévu au règlement.

10-061
AVIS DE MOTION

AVIS DE MOTION est donné par M. Michel Boileau, conseiller, qu’un règlement ayant pour objet de modifier le règlement numéro 243, relatif au numérotage des maisons et des rues, afin de décréter l’implantation de panneaux de numéros civiques (signalisation 911) dans le secteur rural.

Rapport du CCU

Dépôt du rapport de la réunion du comité consultatif d’urbanisme tenue le 16 février 2010.

10-062

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DE M. PATRICK PLANTE

Il est proposé par M. Alain Belley
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

De ne pas accorder la dérogation mineure demandée par M. Patrick Plante pour les raisons énoncées au rapport de la réunion du comité consultatif d’urbanisme tenue le 16 février 2010 et de l’aviser de reculer le bâtiment complémentaire (garage) de sorte à ce que la marge de recul avant soit respectée ainsi que toute autre norme d’implantation et de faire préalablement approuver, par l’inspecteur en bâtiment, sur le terrain, la nouvelle implantation.










Pour :
5





(Mme Odette Lapointe s’abstient de voter)

Adopté majoritairement

10-063

DEMANDE DE MME MARIELLE SANNA

INSTALLATION DE REMISES SUR LOTS 165-3-P ET 166-3-P

Attendu que la demande de Mme Marielle Sanna & ass., à titre de représentante des copropriétaires de condos de la Crapaudière, vise à obtenir le droit d’installer des remises (maximum de 6) sur des terrains adjacents aux condos (lots 165-3-P et 166-3-P);

Attendu que la demande vise donc à obtenir la permission d’implanter un usage complémentaire avant l’implantation d’un usage principal sur lesdits terrains adjacents;

Attendu que l’article 15 (Usage principal) du règlement de zonage no 450-05,  édicte une norme de base importante et très claire, qui s’applique dans toutes les zones et pour tous les propriétaires, que ce soit les propriétaires de maisons ou autres : « Aucun bâtiment constituant un usage complémentaire par rapport à une zone donnée ne peut être implanté sans qu’un usage principal ne soit établi concurremment ou l’ait précédé. »;

Attendu que les propriétaires des condos ont, au même titre que les propriétaires de maisons, le droit d’implanter un usage complémentaire sur le même lot que celui où est construit leur usage principal (leurs condos) à la condition que l’espace résiduel le permette;

Attendu que si l’espace résiduel actuel de l’emplacement des condos ne permet pas l’implantation des remises, la seule solution consiste à ce que les propriétaires des condos fassent l’acquisition du terrain supplémentaire nécessaire pour agrandir l’emplacement de l’usage principal afin de former un emplacement de plus grande superficie;

Attendu que cette demande ne peut faire l’objet d’une demande de dérogation mineure, puisqu’il s’agit d’usage;

Attendu qu’il n’y a pas d’autre solution que celle consistant à agrandir l’emplacement afin qu’un permis puisse légalement être délivré aux fins projetées;
Il est proposé par M. Alain Belley

          appuyé par M. Michel Boileau
          et résolu

De répondre à Mme Marielle Sanna & ass. que l’implantation des remises projetées ne peut se faire que sur l’emplacement de l’usage principal, soit celui où sont construits les condos et, s’il le faut, que les propriétaires des condos procèdent à l’agrandissement de cet emplacement en faisant l’acquisition nécessaire.

Adopté unanimement
10-064
ABROGATION RÉSOLUTION NO 10-062

Suite à une information à l’effet que le représentant de M. Patrick Plante, demandeur de la dérogation mineure faisant l’objet de la résolution 10-062, soit M. Paul-Eugène Boutin, aurait rencontré l’inspecteur en bâtiment, M. Paul Baillargeon, sur l’emplacement où a été érigé le bâtiment complémentaire avant le début de la construction et que ce fait n’a pas été mentionné au comité consultatif d’urbanisme lors de l’étude de la demande ;
Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par M. Richard Jacques

          et résolu

D’abroger la résolution numéro 10-062 adoptée plus tôt durant la présente séance.  Que le sujet sera repris en considération suite au complément d’information à obtenir sur le fait mentionné au préambule de la présente résolution.

Adopté unanimement

10-065
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par M. Alain Belley

          et résolu

Que la présente séance soit ajournée au 22 mars 2010 à 19.30 heures.

Adopté unanimement

________________________________
       

MAIRE
_________________________________

SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
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